
ASSOCIATION DU DISTRICT DE .TOL&ETTE

3. " Que dans tous les pays avancés, les cours médicaux sont
d'at moins cinq aIs;

4. " Que notre province ne pourra obtenir <le réciprocité de li-

cences avec les autres provinces, entr'autres avee la province d'On-

tario, aussi longtemps que nos cours de médecine ne seront pas
adéquats aux leurs, c'est-à-dire le cinq ans;

5. "Que le Bureau des médecins approuve la démarche des
Universités auprès de la Législature, dans le but d'amender l'acte
médical dans le sens mentionné ci-dessus;

6.." Que. cette mesure serait propre à relever le niveau z 'enti-
fique et moral de la profession;

7. " Que cette formation scientifique et morale serait à l'avan-
tage du publiv."

Proposé par le Dr Désy, secondé par le Dr Gadour'y:
1. " Qu'un vote de renercîments et de félicitations soit adopté

par l'Association Médicale de Joliette en faveur de M. M. Tellier,
député de Joliette, et M. J. Laf, ataine, député de Berthier, les-
quels ont appuyé les susdits aiendeients à l'acte médical, durant
la présente session, portant le curriculum des études à cinq ans;

2. " Que l'Association proteste énergiquement contre les votes
de M. le Dr Bissonnette, député de Montcalm sur cette question;

3. " Que l'Association regrette l'absence à la Législature, de M.
Gauthier, député le l'Assomption, lors du vote sur cette mesure.

Que copie de la présente résolution soit envoyée à chacun des
députés du district de Joliette.

Puis M. le Dr Beaudry ajoute: " Au point <le vue deé intérêts
"de la profession, je crois Messieurs, que le vote de M. le Dr Bis-

"oninette est regrettable pour ne pas dire plus. Si je nie per-
"mettais de qualifier la conduite du député de mon comté, je
" dirais qu'il a alors fait de la politiquerie."

M. j E DR DEsY: " J'ai pen de chose à ajouter à l'exposé des
con'sdérants qui ont motivé ma proposition, si ce n'est qu'il

"m'est imposible de saisir les motifs qui ont poussé notre confrère
le Dr Bissonnette à prendre la position hostile à la profession,

"aux Universités que l'on sait. Dans les coulisses de la Chambre,
on ai murmuré qu'un groupe d'avocats, de notaires, d'hommes

"de profession en un mot, avaient fait opposition à notre bil po'ur
«tdes raisons d'intérêts de caste: certains esprits étroits craignant

les dispositions d. ette loi ne découragent les aspirants dis-
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